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1. Présentation des auteurs

1.1. Gervais Marcoux

· Natif et résident de Sainte-Sophie d’Halifax depuis 57 ans. 

· Fils d’agriculteur et formé en agriculture à Sainte-Croix-de-Lotbinière.

· Propriétaire de la terre familiale sur laquelle il a planté avec l’aide de sa famille au-delà de 98 000 arbres.

· Exerce depuis 1970 la profession de bûcheron sur des terres privées dont il a acquis  la propriété et qu’il cultive encore selon les normes en vigueur pour l’entretien de la forêt grâce aux précieux conseils des agences de reboisement. 

· Récipiendaire de plusieurs titres ou reconnaissances pour la qualité de son travail forestier. 

· De1990-2009, il tire son revenu principal de son travail d’acériculteur dans une érablière sise aux limites de Sainte-Sophie-d’Halifax et de Saint-Pierre-Baptiste. 

· Conseiller à la municipalité de Sainte-Sophie d’Halifax durant 9 ans.

· Auteur du mémoire DM41 déposé et lu à la session du BABE de décembre 2009 portant sur le projet éolien de l’Érable.

1.2. Pierre-Luc Gardner-Nadeau

· Baccalauréat appliqué en agroforesterie complété à l’Université de Moncton (2009)

· Diplôme d’étude collégiale (DEC) en technologie forestière (2005)

· Travaille depuis plusieurs années en acériculture, dans les grandes cultures et en sylviculture sur la ferme familiale sise dans le rang 2, aux limites du territoire de Saint-Ferdinand et de Saint-Julien

· Auteur du mémoire DM 140 aux auditions du BAPE en décembre 2009 dans le cadre du projet éolien de l’Érable. Ce document traite des impacts du projet sur le milieu physique et des perceptions de l’auteur face au projet éolien visé.
Laurent Lamarre

· Maîtrise en administration scolaire

· Directeur d’école à la retraite

· A titre de Responsable de la protection de l’environnement au lac de l’Est de 2002-2005 est co-auteur des études suivantes disponibles au Ministère de l’environnement:

1. Analyse et inspection des installations sceptiques des propriétés du lac de l’Est (avec l’appui de la firme Roche et Associés).

2. Élaboration d’un guide de gestion des installations sceptiques.

3. Diagnose du lac de l’Est avec le RAPPEL et la firme NATUR’EAU-LAC.

4. Étude sur la migration du phosphore des installations sceptiques vers le lac.

2. MISE EN CONTEXTE

Le projet des éoliennes de l’Érable suppose la mise en place des 50 éoliennes soit 50 superficies de 250 p2  et 35 km de chemins  le long desquels il faut considérer  70km de fossés. À l’évidence ces chemins serpenteront les montagnes pour finir par les gravir jusqu’à leur sommet où on y installera les éoliennes.  Il ne s’agit pas ici de simples chemins forestiers rudimentaires comme la plupart des forestiers construisent quand il s’agit de se donner accès à leur terre. On devra y faire circuler des machineries dont la lourdeur est proportionnelle à la grosseur de ces éoliennes  de 450 pieds de haut.  Dans un contexte aussi escarpé, il est normal qu’on envisage en plus de mettre des murs de remblai pour retenir les sols aux endroits qui, pour raison d’érosion, risqueraient de se détacher et bloquer les chemins. Un travail considérable est à faire. Peut-on croire qu’un tel bouleversement n’aura que des conséquences négligeables à court terme sur le milieu forestier visé. 

À la lumière d’un labeur de 30 ans en forêt, M. Gervais Marcoux affirme « Mon expérience en forêt et dans les érablières m’a démontré que les simples traces d’un tracteur créant des roulières dans lesquelles se mettait à s’écouler l’eau qui auparavant suivait son cours naturel vers les arbres, étaient suffisantes pour faire en sorte que s’assèchent les érables qui étaient privés de cette eau déviée par ces simples roulières. » (BAPE DM41) Quels seront alors les impacts sur la forêt de 70 km de fossés adossés à 35 km de chemin? Est-il possible de mettre en place des mesures signifiantes d’atténuation? Les sols pourront-ils retrouver leur nature d’origine ou une productivité comparable? Y aura-il des risques accrus de chablis? Est-il juste d’affirmer que ce projet n’affectera pas l’homogénéité du territoire, qu’il ne compromet pas la productivité de nos forêts à long terme et qu’en plus il facilitera l’occupation du territoire? 

Nous croyons que ce projet met en danger notre forêt et sa productivité et c’est ce que nous tenterons de démonter.

3. IMPACTS MODIFIANT LA STABILITÉ, LA QUALITÉ ET LA PRODUCTIVITÉ DU SOL

Les dépôts de surfaces sont le résultat actuel de centaines de millions d’années d’évolution. Ils ont été composés et modelés par la géologie, le climat ainsi que par l’activité biologique. Un dépôt de surface naturel est composé de couches superposées visibles et identifiables nommées horizons. Un sol forestier est très complexe et il suffit qu’il soit nivelé ou modifié temporairement pour perdre à jamais toutes ses caractéristiques naturelles et historiques.

La notion de qualité des sols regroupe de nombreuses propriétés physiques, chimiques et biologiques. Voici quelques propriétés mentionnées dans la majorité des livres agricoles ou forestiers :

• Composition des dépôts de surfaces;

• taux de matière organique;

• structure du sol (agrégats);

• texture ;

• pierrosité ;

• porosité ;

• activité biologique;

• perméabilité;

• autres.

Dans le cas des éoliennes de l’Érable, les activités de nivellement, d’excavation et de passages répétés de machinerie lourde détruiront les propriétés initialement présentes du site. Les chemins et voies d’accès permanents sont des espaces qui éliminent plusieurs hectares de sols naturels. Les travaux de défrichage occasionneront une perte en éléments nutritifs (exportation de biomasse) en plus d’augmenter les risques de lessivage et d’érosion. La partie des sites d’assemblage qui sera convertie en végétation herbacée permanente ou par une plantation forestière sera colonisée par un système racinaire uniforme et peu vigoureux, non comparable à une végétation forestière.

La qualité des sols et leur intégrité est beaucoup plus complexe et vulnérable que ce qui est présenté dans l’étude d’impact environnementale du projet éolien. Les mesures d’atténuation proposées par le promoteur sont faibles et peu adaptées au contexte du projet. Il relève du simple bon sens de dire que toute activité humaine comme l’agriculture et les opérations forestières affectent la qualité naturelle des sols. Cependant, il est important de reconnaître les impacts environnementaux indéniables. Les effets comme la compaction, le nivellement, l’implantation de socles de béton et la décharge de centaines de tonnes de sable et de gravier affecteront significativement l’intégrité des sols et ce, sur plusieurs décennies.

Il est impossible pour l’entreprise de remettre à I ‘état initial les sites d’assemblage comme elle le prétend dans son étude. Le relief et les dépôts de surface originaux ne peuvent être reconstitués. À ce moment, seule une décompaction et une fertilisation suivie d’une plantation de végétaux peut rétablir un sol qualifiable de « propice au développement végétal ». Le site retrouvera possiblement un gain en productivité dans les années à venir comparativement au dépôt naturellement en place mais aura tout de même eu un effet considérable dans l’écosystème à court et à long terme.
4. RÉSEAU HYDRIQUE ET EAUX DE SURFACE

Dans l’étude d’impact environnementale du projet éolien, il est mentionné que les effets sur le patron de drainage et la qualité des eaux de surface est faible, voir négligeable. On parle de « possibilité d’affecter le milieu environnant ». Il est important de noter que les normes du RNI, seules mesures d’atténuations proposées, ne permettent pas à elles seules d’éliminer les impacts sur la qualité de l’eau. En hydrologie forestière, la majorité des intervenants conviennent qu’en effectuant des pratiques forestières adéquates, la plus grande source d’érosion et de modification du milieu est attribuable au réseau routier, plus que toutes les autres opérations forestières combinées.

En général, l’implantation et l’entretien de chemins forestiers permanents allongent le réseau hydrographique, accélèrent le drainage naturel par les fossés, augmentent les superficies d’écoulement de surface et provoquent le détachement de particules de sols sur plusieurs années.

Le projet prévoit la réfection de 11 km de chemins existants. Ces chemins seront élargis et leur composition sera améliorée pour une meilleure capacité portante. L’excavation de nouveaux fossés est nécessaire et probablement des interventions dans les ruisseaux seront effectuées pour adapter ou remplacer les ponceaux existants. On prévoit également la construction de 17 km de nouveaux chemins sur des territoires anciennement forestiers. Ces chemins sont dessinés pour atteindre le haut des collines, ce qui complexifie la planification des chemins en plus de favoriser un risque d’érosion plus élevé.

De façon globale, le projet éolien de l’érable aura des effets sur l’hydrologie des eaux de surface selon trois aspects interreliés:

• Modification de l’interception et de la capacité d’infiltration de l’eau de pluie;

• modification du patron de drainage;

• transport de particules en suspension et leur dépôt (processus d’érosion et de sédimentation).

4.1 Interception et capacité d’infiltration

Il est important de mentionner un phénomène naturel important pour la distribution de l’eau de pluie: l’interception de l’eau par la cime des arbres. 

Une quantité considérable de précipitations (pluie et neige) est interceptée par les cimes des arbres et est évaporée à partir de la surface des feuilles et des rameaux. Selon plusieurs facteurs végétatifs et climatiques, le ratio peut représenter de 20 à plus de 50%. Donc en forêt, une partie importante des précipitations n’atteint pas le sol. De plus, les arbres ont une capacité à transpirer et évaporer de grandes quantités d’eau. Les surfaces herbacées ou une jeune plantation forestière ont un pouvoir d’évapotranspiration beaucoup plus faible.

L’infiltration est le processus par lequel l’eau de pluie pénètre dans le sol. Cette eau est ensuite emmagasinée dans le sol ou migre graduellement vers des aquifères souterrains ou superficiels. Les sols avec une mauvaise capacité d’infiltration comme les sols compactés par exemple favorisent un écoulement superficiel lors d’épisodes pluvieux ou à la fonte des neiges. Les sols compactés contribuent ainsi à l’augmentation des débits de pointe des ruisseaux et des rivières. À leur tour, les nappes d’eau et les ruisseaux gonflés et chargés de sédiments augmentent alors, eux aussi,  le risque d’érosion. 

Le projet éolien de l’Érable présente deux modifications majeures à l’infiltration : les zones d’assemblage et les routes. Les zones d’assemblage ont une superficie de 0.68 ha. Pour la période d’implantation toute la superficie sera dévégétalisée et nivelée pour les opérations. Un sol nu présente un potentiel d’infiltration très faible puisque la litière, l’humus et les fines racines à la surface absorbent la majeure partie de l’énergie de la pluie et permettent à l’eau (propre) de pénétrer les couches de sol minéral. Par l’éclaboussure des gouttes de pluies sur un sol nu, l’eau se charge de sédiments et bouche les pores du sol, ce qui favorise la création de nappes d’eau ou le drainage à la surface.

Les routes sont des zones compactées où l’infiltration est très faible, voir nulle. L’eau doit s’égoutter rapidement pour permettre le passage des véhicules et éviter l’envasement. Toute la surface de la route, la surface des fossés ainsi que les emprises favorisent un drainage accéléré qui converge vers les fossés

.

4.2 Modification du patron de drainage

Si l’on prélève toute la végétation sur une surface suffisamment grande, il faut prendre en considération que la distribution de l’eau de pluie sera différente dans l’espace et dans le temps.

• Une plus grande quantité d’eau se retrouvera au sol puisqu’il n’y aura plus d’interception par les cimes.

• Les sols des zones d’assemblage auront un pouvoir absorbant plus faible.

• De nouvelles zones (comme les chemins et les remblais protecteurs) ne permettront plus l’infiltration de l’eau de façon permanente.

• Moins d’eau sera utilisée par la transpiration des arbres, puisque la régénération ou la végétation herbacée transpire très peu.

Même si les surfaces affectées par le projet semblent relativement petites, le surplus d’eau doit être évacué par des infrastructures de drainage, permettant également d’évacuer plus rapidement l’eau d’un site pour favoriser les opérations. Le drainage dans les zones d’assemblage (souterrain et superficiel avec fossés) augmentera de façon significative la vitesse d’évacuation de l’eau. Les fossés pour drainer le réseau routier ont un potentiel de déviation de l’eau encore beaucoup plus grand.

La technique couramment utilisée pour se départir des surplus d’eau tout en limitant les risques de sédimentation dans les ruisseaux avoisinants consiste à faire des voies de déviation des infrastructures de drainage vers des zones naturelles. Bien que bénéfique pour limiter l’érosion, cette technique n’est pas sans effet sur les milieux qui reçoivent ce surplus d’eau. À titre d’exemple voici l’expérience citée par M. Pierre-Luc Gardner-Nadeau. (BAPE DM140). Il y a près de 10 ans sur ma ferme, un voisin situé en haut de la colline réalise des travaux de drainage. Il arrête l’excavation aux limites de sa propriété et de la nôtre. C’est maintenant un ruisseau presque permanent qui coule et se perd dans un peuplement forestier. Depuis ce temps, l’eau n’a pas encore de direction précise et s’égoutte tranquillement, stagne et immerge le sol sur plus d’un hectare. Il y a eu beaucoup de mortalité d’arbres, de chablis et la régénération forestière peine à s’établir dans ces milieux désormais humides. Nos opérations de récupération forestière avec la machinerie engendrent également plusieurs autres problèmes comme l’orniérage et l’érosion. 
Si un seul fossé sur une terre a un tel effet, il est raisonnable de penser que l’ensemble des travaux d’un parc éolien déviera un grand volume d’eau vers des zones naturelles, des fossés ou des ruisseaux, donc une modification notable du patron de drainage. Les débits de pointe lors d’épisodes pluvieux et du dégel au printemps seront augmentés et la distribution de l’eau sera plus variable dans le temps qu’auparavant. Il est aussi raisonnable de penser que la dégradation survenue dans la forêt de M. Gardner-Nadeau à cause d’un seul fossé de dérivation se reproduira à plusieurs endroits sur les terres du parc éolien.

Comme nous l’avons démontré, il y aura une modification importante de l’interception et du patron de drainage.  Ce qui implique qu’il faudra évacuer encore plus d’eau, justement avec des installations de drainage et de voirie forestière. Il y aura création de ruisseaux, déviation d’eau de surface et approvisionnement d’eau vers de nouveaux sites. Ce sont tous des facteurs augmentant les superficies des sources variables de contribution à l’écoulement. Il faut noter que les modifications hydrologiques annoncées seront notables principalement sur les ruisseaux et sites avoisinants les éoliennes. Mêmes s’ils sont plutôt localisés, ces effets seront néfastes et perceptibles sur une longue période dans ce secteur. C’est pourquoi plusieurs intervenants préfèrent mesurer les impacts sur la qualité de l’eau à l’échelle régionale, pour en réduire ou en minimiser les impacts.   

Nous croyons avoir suffisamment démontré les impacts inévitables du projet sur le patron de drainage des sites pour vous convaincre que, lors de la première phase des audiences publiques du BAPE, le promoteur a, de toute évidence, conclut à tort dans son étude d’impact « qu’il n’y aura pas de modification hydrologique puisque les travaux sont principalement situés en sommets de collines ».

4. Le chablis

Lors des audiences publiques du BAPE, l’entrepreneur a affirmé que le projet n’occasionnerait peu ou pas de chablis. Qu’en est-il?

Rappelons que le projet prévoit 35 km de chemins. Ce qui correspond à 70 km de bordure de forêts au pied desquels on disposera sur toute la longueur un fossé de captage d’eau.  Ajoutons que les 55 sites pour les éoliennes représentent 3.38km de bande de forêt supplémentaire. De plus, tous ces sites et ces chemins créeront  également de nouveaux corridors de vent dans des montagnes justement choisies pour l’abondance des vents qui y circulent. 

Rappelons que les arbres qui seront en bordure de ces chemins ont poussé en pleine forêt alors qu’ils jouissaient de la protection des autres arbres. Durant les premières années, c’est un phénomène connu, ils se retrouveront exposés aux grands vents, aux rigueurs de l’hiver, au verglas et autres phénomènes climatiques rigoureux sur leur pleine grandeur et sans pouvoir compter sur la protection des autres arbres qui les entouraient auparavant. De plus ils ne pourront compter sur leur système racinaire actuel puisqu’il n’est pas adapté pour résister à une telle intensité d’événements. En effet, leurs racines se sont développées dans un environnement qui ne demandait pas de résister à des conditions aussi sévères.

Ajoutons à cela que la proximité des fossés agira comme un système de drainage pour ces arbres qui risquent fort d’être privés d’un apport supplémentaire essentiel en eau et en nutriment risquant ainsi de s’assécher. Quand une première rangée sera tombée, elle sera suivie d’une autre qui subira le même sort et ainsi de suite. Tout cela n’est qu’une question de temps.

Rappelez-vous l’exemple de M. Gardner-Nadeau et de son fossé de dérivation qui a créé une zone de fragilisation pour les arbres de sa forêt en créant un sorte de milieu humide dans lequel les arbres ne vivaient que difficilement et étaient victimes de chablis. Combien de ces zones apparaîtront dans le parc éolien et combien d’arbres s’y trouvant seront victimes de chablis à leur tour? Il faudra les ajouter à ceux tombés le long des chemins.

Prétendre qu’il n’y aura pas de chablis tient de l’espoir plus que de la réalité.

5. Accès pour l’occupation du territoire

Concernant les 35 km de chemin requis pour se rendre aux éoliennes, ils ne semblent pas être considérés par la MRC de l’Érable comme une perte pour l’agriculture. Au contraire, dans sa demande de dézonage, la MRC affirme que ces chemins  constitueront un bénéfice indéniable pour l’accès au territoire forestier et pour l’amélioration des conditions d’occupation du territoire. 

Cela est vrai si on veut dire que l’occupation du territoire est de permettre d’y installer des éoliennes. Si on parle d’accès à la forêt, on ne peut y voir qu’une faible amélioration puisque déjà 50% de ces chemins existent déjà à l’état de chemins forestiers. De plus, pour l’agriculteur, l’utilité de les prolonger est loin d’être démontrée. 

Nous voudrions également porter à l’attention des commissaires qu’un accès plus facile à ces territoires n’est pas dans tous les cas souhaitable.

Rappelons simplement que la Sûreté du Québec fait annuellement une opération cisaille dans notre région pour contrer la culture de la marijuana. On en débusque presque à chaque année.  Il vous sera facile de vérifier ce fait dans les journaux. Pour faciliter le travail de ces commerçants de l’ombre, on leur fournira 35 km de nouveaux chemins pour mieux circuler dans la forêt et pour leur faciliter la fuite sur des chemins non patrouillés par la Sûreté du Québec.  Sans compter que tous ces nouveaux chemins faciliteront également l’accès aux résidences ainsi qu’aux différents bâtiments des cultivateurs et exploitants forestiers où les rôdeurs pourront s’approvisionner en matériel utile et revendable. 

Conclusion

Considérant l’importance des impacts inacceptables que nous avons soulignés pour nos forêts, dans le cadre du projet éolien de l’Érable, nous demandons à la Commission du territoire du Québec, de refuser la demande de dézonage agricole qui lui a été adressée.
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